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Erwägungen

E. 1
La Convention de Budapest relative au contrat de transport de marchandises en navigation
intérieure est approuvée.

E. 2
Le Conseil fédéral est tenu, au moment de la ratification, de remettre, en vertu de l’art. 31,
let. a, de la Convention, une déclaration selon laquelle la Suisse applique aussi la
Convention au transport de marchandises sur le Rhin entre la frontière suisse et
Rheinfelden.

E. 3
Le Conseil fédéral est autorisé à remettre, le cas échéant, une déclaration confor- mément à
l’art. 32, al. 1, de la Convention.

E. 4
Le Conseil fédéral est autorisé à retirer ces déclarations si elles ne sont plus utiles ou sont
devenues sans objet. Art. 3 Le présent arrêté est sujet au référendum prévu par l’art. 141, al.
1, let. d, ch. 3, Cst. pour les traités internationaux entraînant une unification multilatérale du
droit.
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